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SYNDIC DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

 Partie plaignante 

c. 

BERNARD BISSONNETTE, conseiller en sécurité financière (numéro de certificat 
184216) 

 Partie intimée 

 

DÉCISION RECTIFICATIVE SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

 

[1] Par inadvertance, une erreur d’écriture s’est glissée dans la décision sur 

culpabilité et sanction du 27 octobre 2021. 

[2] Au dispositif, le comité a inscrit le montant de 2 500 $ alors qu’il aurait dû 

inscrire 2 000 $ pour l’amende minimale. 
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EN CONSÉQUENCE, LE COMITÉ RECTIFIE LA DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

ET SANCTION DU 27 OCTOBRE 2021 AFIN DE REMPLACER L’UNE DES 

CONCLUSIONS PAR : 

CONDAMNE l’intimé au paiement d’une amende de 2 000 $ en ce qui a 

trait au chef d’infraction 1 de la plainte. 

  

(S) Me Madeleine Lemieux 

 Me MADELEINE LEMIEUX 
Présidente du comité de discipline 
 
 
(S) M. Marc Gagnon 

 M. MARC GAGNON, A.V.C., Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 
 
(S) M. Marcel Gélinas 

 M. MARCEL GÉLINAS 
Membre du comité de discipline 

 
 
 
Me Claude Leduc 
MERCIER LEDUC S.E.N.C.R.L. 
Avocats de la partie plaignante 

M. Bernard Bissonnette 
Intimé 
Se représente seul. 

Date d’audience : 23 juin 2021 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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